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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 3, substituer au pourcentage : 

 « 20 » 

le pourcentage : 

 « 40 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI propose de porter le seuil de travaux de rénovation 
exigé pour les logements anciens éligibles au dispositif Jeanbrun à 40 % de la valeur d'acquisition 
du bien.

Nous sommes opposés à ce dispositif ainsi qu’à l'accumulation de toutes ses niches qui font du 
logement un produit de défiscalisation.
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Mais dans le cadre de cette proposition de loi qui entend abaisser le seuil précédemment cité à 20 
%, nous proposons au contraire de renforcer les conditions d'éligibilité afin de réserver le bénéfice 
de cette dépense fiscale aux projets qui démontrent un engagement réel en matière de rénovation du 
parc locatif ancien.

Nous refusons que les contribuables les plus riches puissent utiliser un nouvel outil d’optimisation 
fiscale, sans réel impact social et écologique. La seule façon de garantir une réelle réhabilitation des 
logements en contrepartie passe donc par fixer un seuil plus élevé que l’actuel. Un seuil de travaux 
faible n'est pas une garantie de qualité des logements mis en location ni d'amélioration durable de 
leur performance énergétique. Il constitue en revanche une garantie certaine d'optimisation fiscale 
pour des propriétaires qui auront investi le moins possible pour bénéficier du maximum 
d'avantages.

Selon Katia Weidenfeld, enseignante-chercheuse et historienne du droit : “Les niches fiscales sont 
des éléments d’association des contribuables au système fiscal et sont des éléments d’apaisement de 
la relation fiscale. On demande au contribuable d’agir dans un sens déterminé, valorisé par la 
puissance publique, d’adopter un comportement vertueux et en échange, le contribuable va recevoir 
une compensation fiscale, directement ou indirectement.” Ici, avec cette proposition de loi, la niche 
fiscale ne vient pas valoriser un comportement vertueux, elle permet simplement aux plus riches de 
continuer à s’enrichir. Cela profiterait davantage aux propriétaires qu’à une amélioration du parc 
locatif.

Du reste, à l’heure où 90% de la population a vu ses revenus augmenter de façon moins 
conséquente que l’inflation lors des vingt dernières années, il semble nécessaire de rendre plus 
équitable le paiement de l’impôt plutôt que de favoriser les niches fiscales, en augmentant le 
nombre de tranches fiscales.

Enfin, selon un rapport de la Cour des Comptes publié par le CPO le 1er décembre 2025, “il est 
nécessaire de diminuer la distorsion économique en limitant les dispositifs qui orientent l’épargnant 
vers l’immobilier”.


